
Facturation binôme : Lignes directrices AGE

Part fixe Part variable

Structure des coûts réels 70-90% 10-30%

Secteur des ménages EP 20% DN compteur 80% m3

EU 20% EH 80% m3

Secteur industriel EP 70% DN compteur 30% m3

EU 70% EH 30% m3

Secteur agricole

Maison d’habitation Considérée comme un ménage

Exploitation agricole EP 60% DN compteur 40% m3

EU 60% EH 40% m3 *

* L’abreuvage du bétail ne sera pas pris en compte


